

Journal Google apps, vente liée et action collective ?


Posté par omc le 13 janvier 2019 à 19:01.
Licence CC By‑SA.

Étiquettes :

	android

	aosp

	lineageos

	juridique











[image: ]



Cher journal,

J'ai commandé pour Noël un nouveau smartphone. J'ai pris soin de choisir celui-ci en fonction de mon (petit) budget et de sa compatibilité avec LineageOS. Le but, c'est d'utiliser un android un peu allégé en blob mais surtout de me passer des google apps et autres applications GAFAM (comme l'app Facebook).


Si tout va bien, je devrais le recevoir dans quelques jours. Je sais d'avance que je vais galérer pour installer un os alternatif, ce qui, au passage, va faire sauter la garantie de mon téléphone. Malgré mes expériences passées, je table sur au moins une demie-journée, voir une journée complète pour faire ce boulot. 


Aussi, j'enrage à l'avance de perdre mon temps à faire ce qui devrait être proposé par le constructeur du téléphone.


D'où ma question/remarque. Depuis 4 ans, nous pouvons faire des actions juridiques collectives. Or, ces applications préinstallées sont très difficiles, voire impossibles à supprimer.  Je ne suis pas juriste, mais cela ressemble fortement à de la vente liée/forcée. 


Bref, pensez-vous qu'une action collective concernant cette vente liée soit envisageable ? 

Avez vous eu vent d'une démarche similaire ?
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